Sans titre
PRET
Prét_d'argent - Préteur -
Etablissement de crédit -
Responsabilité - Manquement au
devoir de conseil - Office du juge
- Portée.

Ne donne pas de base léegale a sa
décision une cour d'appel qui
accueille une demande en pa1ement
formée par une banque a 1'encontre
d'emprunteurs lui reprochant
d'avoir manqué a son obligation de
conseil, sans rechercher si ces
derniers pouvaient étre considérés
comme_des emprunteurs_avertis, et,
dans la_négative, s1 la banque Tes
avait alertés sur 1'importance du
risque encouru et avait ainsi
rempli son devoir de mise en garde.
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